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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRE DES PRIX N° 05/2026/ITSASBT 
 
 

Le 30/04/2026 à 11h, il sera procédé, dans le bureau de Directeur de l’Institut des Techniciens 
Spécialisés en Agriculture de Sahel Boutaher Taounate à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres sur 

offre de prix des Travaux d’aménagement et installation d'un système base sur Energie voltaïque à 

l'itsa sahel boutaher taounate 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au bureau de Directeur de l’Institut des Techniciens Spécialisés en 

Agriculture de Sahel Boutaher Taounate. Il peut également être téléchargé à partir du portail des marchés 

publics www.marchéspublics.gov.ma. 

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : Treize mille neuf cents Dirhams (13.900,00 Dhs.). 

L’estimation des coûts des prestations établie par le maître d’ouvrage est fixée à la somme de :  Six cent 

quatre-vingt-seize mille soixante dirhams (696 060,00 Dh) Toutes Taxes comprises. 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux 

dispositions des articles 30 et 34 du décret n° 2.22.431 de 8 Mars 2023 relatifs aux marchés publics. 

Les doivent déposer leur dossier par voie électronique dans le portail des marchés publiques 
(www.marchéspublics.gov.ma) 

 

Les concurrents doivent déposer les documents techniques des articles exigés par le présent appel 

d’offres dans le bureau de Directeur de l’Institut Technique Agricole de Sahel Boutaher Taounate au 

plus tard le jour ouvrable précédant la date d’ouverture des plis à 16 :30 ou remis séance tenante au 

président de la commission d'ouverture des plis. 

 

Certificat de qualification et de classification 

Le secteur de l’activité concerne, la classe minimale et la qualification exigée sont : 

 

Classification Qualification Secteur 

3 J-3 J 

 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues à l’article 9 du règlement de la consultation 
 
 

http://www.marchéspublics.gov.ma/

